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Cabinet du préfet

Arrêté N° 2023-1602
Autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission 
d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à R. 242-14 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le décret  du  président  de  la  République  en  date  du  29  juillet  2022 portant  nomination  de
Monsieur Maurice BARATE en qualité de préfet du Cher ;

Vu l’arrêté n°2023-1048 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à M. Franck MOINARDEAU,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Cher ;

Vu l’arrêté du ministre de l’Intérieur et des  Outre-Mer, en date du 19 avril  2023, relatif au nombre
maximal de caméras installées sur  des aéronefs  pouvant  être simultanément utilisées dans chaque
département et collectivité d’outre-mer ;

Vu la demande en date du 05 septembre 2023 formée par le groupement de gendarmerie de l’air de la
Base Aérienne à vocation nucléaire 702 Bourges-Avord, visant à obtenir l’autorisation de capter, d’enre-
gistrer et de transmettre des images au moyen de deux caméras installées sur deux aéronefs distincts
sans équipage à bord, le samedi 30 septembre 2023, de 08h00 à 20h00 et le dimanche 1er octobre 2023
de 08h00 à 20h00;

Considérant que  le  30  septembre  2023  et  le  1er octobre  2023  se  dérouleront  les  journées  portes
ouvertes  de la Base Aérienne à vocation nucléaire 702 Bourges-Avord  en présence de nombreuses
autorités et d’environ vingt-cinq à trente mille spectateurs par jour et ce, dans un contexte de menace
terroriste et de risque élevé de troubles à l’ordre public ;

Considérant que les dispositions susvisées permettent aux forces de sécurité intérieure, dans l’exercice
de leurs missions de protection de la sécurité des personnes et des biens, de secours aux personnes de
procéder  à la  captation,  à  l’enregistrement et  à  la  transmission d’images au  moyen d’une caméra
installée sur un dispositif d’aéronef sans pilote (drone), aux fins d’assurer la sécurité des personnes et
des biens ; 

Considérant que le lieu de déroulement de cet événement est  susceptible de constituer  une cible
intéressante et symbolique pour des actes de nature terroriste,

Considérant les  dispositions  du  1,  2,  3  et  4  de  l’article  L.  242-5  du code de  la  sécurité  intérieure
permettent  aux  forces  de  sécurité  intérieure,  dans  l’exercice de  leurs  missions  de  prévention  des
atteintes à l’ordre public et de protection de la sécurité des personnes et des biens, de procéder à la
captation, à l’enregistrement et à la transmission d’images au moyen de caméras installées sur des
aéronefs  aux  fins  d’assurer  la  prévention  d’actes  de  terrorisme  et  des  atteintes  à  la  sécurité  des
personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés, en raison de leurs caractéristiques ou
des faits qui s’y sont déjà déroulés, à des risques d’agression et de vol et la sécurité des rassemblements
des personnes dans des lieux ouverts au public, ainsi que l’appui des personnels au sol, en vue de leur
permettre de maintenir ou de rétablir l’ordre public, lorsque des rassemblements sont susceptibles
d’entraîner des troubles graves à l’ordre public ou d’assurer la régulation des flux de transport aux
seules fins du maintien de l’ordre et de la sécurité publics ;
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Considérant que la demande porte sur l’engagement de  deux (2) caméras aéroportées par deux (2)
aéronefs distincts et  pendant la seule durée de l’évènement; que les lieux surveillés sont strictement
limités  à l’intérieur de la Base aérienne et aux zones de stationnement prévues, zones définies par la
carte jointe ;

Considérant qu’au regard des circonstances, la demande n’apparaît pas disproportionnée ; 

Considérant que, sur la même période et sur le même périmètre, aucune caméra aéroportée n’a déjà
été autorisée pour des finalités différentes ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet  ;

Arrête

Article 1er - La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par la gendarmerie de l’air de la
Base Aérienne 702, sont autorisés au titre de la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et
des biens dans un lieu particulièrement exposé en raison de ses caractéristiques ;  

Article 2 -  La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par la gendarmerie de l’air de la
Base Aérienne 702, sont autorisés au titre de la sécurité des rassemblements de personnes dans un lieu
ouvert au public ainsi que de l’appui des personnels au sol, en vue de leur permettre de maintenir ou de
rétablir l’ordre public, lorsque ces rassemblements sont susceptibles d’entraîner des troubles graves à
l’ordre public ;

Article 3 -  La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par la gendarmerie de l’air de la
Base Aérienne 702, sont autorisés au titre de la prévention d’actes de terrorisme ;

Article 4 -  La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par la gendarmerie de l’air de la
Base Aérienne 702, sont autorisés au titre de la régulation des flux de transport, aux seules fins du
maintien de l’ordre et de la sécurité publics.

Article  5  -  Le  nombre  maximal  de  caméras  pouvant  procéder  simultanément  aux  traitements
mentionnés à l’article 1er est fixé à deux (2) caméras maximum réparties comme suit : une (1) caméra par
appareil avec un maximum de deux (2) appareils en vol simultanément.

Article 6 -  La présente autorisation est limitée  à la zone Est de la base aérienne correspondant aux
limites suivantes :  à partir  de l’intersection entre la C10 et la RD36 jusqu’à 2km en direction de la
commune de Farges-en-Septaine, au Nord, et entre la RD36 et la clôture de la base aérienne (voir la
carte en annexe).

Article 7 - La présente autorisation est délivrée de 08h00 à 20h00 le samedi 30 septembre et de 08h00
à 20h00 le dimanche 1er octobre 2023.

Article 8 - L’information du public est assurée par la diffusion d’un message sur les réseaux sociaux et
d’un communiqué de presse consultable sur le site de la base aérienne : (adresse mail site BA 702) et par
un affichage à l’entrée de la BA 702 Bourges-Avord.

Article 9 -  Le registre mentionné à l’article L. 242-4 du code de la sécurité intérieure est transmis au
représentant de l’Etat dans le département.

Article 10 - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et peut faire
l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de
sa publication.
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Article 11 - Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet, Monsieur le commandant de la Base Aérienne
702 Bourges-Avord et Monsieur le commandant de la gendarmerie de l’air sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

   Bourges, le 28 septembre 2023

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le Directeur de Cabinet

signé : Franck MOINARDEAU

Arrêté N° 2023 – 1602 autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs
3/5

Préfecture du Cher - 18-2023-09-28-00001 - AP n°2023-1602 Autorisant l'utilisation de caméra sur drone 34



ANNEXE à l’arrêté préfectoral n°2023-1602 
Autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission d’images au moyen de caméras installées

sur des aéronefs
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Voies DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de publication du présent acte, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du
code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
– un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Cher – Place Marcel Plaisant – 18020 Bourges cedex
– un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
– un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans- 28, rue de la Bretonnerie
 45 057 Orléans cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par 
le site internet     www.telerecours.fr
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